REPUBLIQUE FRANCAISE

              FINISTERE

MAIRIE DE GOURLIZON





EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS






DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE

GOURLIZON







Séance du 11 février 2009

Nombre de membres

l’an deux mil neuf





et le onze février
En exercice
15

à 20 heures 30, le Conseil Municipal de cette Commune,  

Présents
10

régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit

Votants

11

par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la





présidence de Monsieur Guy MARZIN, Maire

Date de la convocation

Etaient présents : Ronan CHATALIC  – Gilles ALLAIN - 

3 février 2009
Eric LE BARS - Michel LE BARS - Jean PLIQUET – 

Guy LE BERRE - Daniel ULRICH – Eric BIGOT –

Geneviève LE FAOU – Guy MARZIN 





Absents : Emmanuelle RASSENEUR – Jean-Yves BOZEC –





Marcel SERGENT – Annie JULIEN

Bernard TROALEN ayant donné procuration à Guy LE BERRE

Objet de la délibération
Monsieur Gilles ALLAIN a été élu secrétaire de séance

Installation classée GAEC

du Stang – Kerviziou -

Monsieur Guy LE BERRE, conseiller municipal expose le dossier 

GUENGAT


à la demande Monsieur le Maire. Il s’agit d’un dossier permettant 





l’installation de Monsieur Julien HASCOET fils d’un des gérants du

du GAEC de Kerviziou en Guengat. Le dossier mentionne également

la reprise de terres  de 40 hectares avec quota de 213 000 litres

appartenant à Monsieur Patrick FLOCH.de Ploneis .

Le dossier présenté opère un regroupement de cheptel aux lieux dits

Kerviziou et Lestraon à Guengat. L’effectif comprendrait 120 vaches

laitières, 84 génisses, 75 bovins 0-30 mois et 25 places de veaux de

boucherie.

Le quota total à produire sera de 739 000 litres avec les 213 000 litres

apporté par Monsieur Julien HASCOËT.

Le Conseil Municipal, après avoir voté à bulletins secrets, décide par 10 voix pour et un blanc de donner un avis favorable à l’extension de l’élevage bovin du GAEC du Stang aux lieux dits Kerviziou et Lestraon en Guengat .



Pour extrait certifié conforme,



Le Maire,



G. MARZIN

